[image: image1.png]


[image: image2.jpg]MY P
2012 - 2013

ETABLISSEMENT DENSEIGNEMENT PRIVE
'SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION AVEC LETAT
JARDIN DENFANTS
MATERNELLE
ECOLE PRIMAIRE
coLLEGE
“LYCEE




Marseille, le 5 Janvier 2012

REINSCRIPTION

ANNEE SCOLAIRE 2012 – 2013

Chers Parents, 

Cette année nous avançons le calendrier d’inscription et de réinscription et ce en raison d’une forte demande émanant de l’extérieur. Aussi, je vous demande de respecter scrupuleusement les délais ainsi que les modalités de réinscription.

Nous vous prions de bien vouloir nous ramener au plus tard le Lundi 6 Février 2012 le dossier dans son enveloppe, constitué des documents ci-dessous soit, au secrétariat qui accueille les parents tous les matins de 8 h à 9 h 30 (exclusivement) soit sur rendez-vous, soit par voie de poste, en précisant « service des réinscriptions » sur l’enveloppe :

Pour tous :

· Une fiche de réinscription par famille dûment remplie
(
· La demande de prélèvement accompagnée d’un RIB 
(
(à remplir uniquement dans le cas d’un changement de compte ou de banque)

· Le bulletin d’adhésion dûment rempli
(
· La somme de 90 € par enfant correspondant aux frais scolaires, 
(
pour les réinscriptions multiples chèque global si possible. 

· Attestation d’assurance responsabilité civile
(
· Photocopie de la carte d’identité pour les élèves de 3ème, 1ère et Terminale.
(
ATTENTION !!! Dossiers de bourse à retirer

Les bourses attribuées, l’année dernière, ne sont pas reconductibles automatiquement. 

Les familles qui désirent solliciter une bourse devront retirer un dossier au secrétariat :

Du Lundi 9 Janvier 2012 au Lundi 23 Janvier 2012

Une commission étudiera chaque cas et vous informera de ses conclusions Début Mai 2012.

Les REINSCRIPTIONS et les demandes de bourses doivent nous parvenir

avant le lundi 6 février 2012

Tout dossier incomplet et ne comportant pas les règlements sera renvoyé à son expéditeur, les enfants considérés comme non réinscrits. 

La liste des fournitures scolaires sera remise aux élèves courant du mois de juin et sera disponible au secrétariat pendant les 15 premiers jours de juillet ou sur le site de l’école : www.gan-ami.com

La poursuite de la scolarité dans notre établissement n’est effective qu’après avis conforme du conseil de classe de fin d’année.

Nous vous remercions de votre confiance et nous vous prions de croire, Chers Parents, en l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le Directeur Général

Guil ZENOU
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